
Pour assurer sa propre sécurité ainsi que celle des autres, il est
essentiel de connaître les mesures d'urgence d'un établissement.

Mesures d'urgence

Dans certaines circonstances, il s’avère plus sécuritaire de rester à l’intérieur d’un
immeuble plutôt que de procéder à l’évacuation des lieux. Cette façon de faire

s’appelle le  « confinement ». 

Lorsqu’un cas d'incident violent ou de menace grave survient, la procédure qui s’applique est le                           
« confinement barricadé ».  Si une telle situation se produisait, une alerte de confinement barricadé serait
émise par la direction par un moyen de communication officiel (interphone).

Les consignes suivantes s’appliquent:
Écouter;
Se barricader;
Garder le silence;
Attendre le signal de la levée du confinement par les autorités (policiers, etc.).

Le plan d’évacuation en cas de feu ou de sinistre est affiché dans les corridors aux
endroits appropriés.

Les consignes suivantes s'appliquent:
Rester calme et suivre les directives de son enseignant.
Quitter la classe et se rendre au lieu de rassemblement dans le stationnement du Centre multiservice.

Procédure
d'évacuation

Procédure de
confinement



Pour un climat sain au CFNT L’intimidation, c’est :
Des gestes répétés ;
Un sentiment de détresse des victimes ;
Un rapport de force inéquitable ;
Une intention de faire du mal.

*source : http://rire.ctreq.qc.ca/2015/09/intimidation-milieu-scolaire

Mesures d'urgence
En cas de tempête de neige, de

verglas ou de toute autre situation
particulière hors de notre

contrôle, le CFNT peut être appelé à
suspendre les cours.

Voici différentes façons de se renseigner :
 

S’abonner à l’application mobile Mégafon CSSMI ;
Consulter la page d’accueil du site Internet du CSSMI à
l’adresse suivante : CSSMI.QC.CA ou du CFNT à
l’adresse suivante : CFNT.QC.CA ;
Écouter le message téléphonique du CFNT en
composant le 450 433-5480, poste 0.

Plan de lutte pour
contrer l'intimidation

Trousses                                 Défibrilateur
Salles des enseignants           Entrée du CFNT
Locaux A-204 et A-305
Accueil (A-104)

Tout témoin doit communiquer sur-le-champ avec
la secrétaire à l'accueil au poste 0, pour obtenir une
assistance. À défaut de réponse ou si la situation
l’exige, s’adresser directement au Centre d’urgence
9-1-1. 

Suspension
des cours

Vous pouvez utiliser le code QR pour accéder
directement au mécanisme de dénonciation et
d’intervention extrait du Plan de lutte pour
contrer la violence et l’intimidation adopté au
conseil d’établissement au mois de juin 2020.

Premiers soins

Dénonciation
Le ministère de l’Éducation du Québec (MEQ) a créé une ligne téléphonique dédiée aux
signalements des cas d’inconduite sexuelle et de violence dans le réseau scolaire.

Ligne : 1 833 DENONCE ou 1 833-336-6623 (ligne sans frais et confidentielle)
Accessible du lundi au vendredi de 8 h 30 à 16 h 30 avec une boîte vocale ou par courriel à
signalements@education.gouv.qc.ca

https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/education/coordonnees/plaintes
mailto:singalements@education.gouv.qc.ca

